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Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La constitution de la République et canton de Genève, du 24 mai 1847, est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 160F, lettres a et b (nouvelle teneur), lettre f (nouvelle) 
a) la loi sur l’organisation judiciaire, du 26 septembre 2010, dans la 

mesure où elle concerne la commission de conciliation en matière de 
baux et loyers ou les compétences et la composition du Tribunal et de la 
chambre des baux et loyers, à savoir les articles 1, lettre b, chiffres 2 et 
3, 83, alinéas 3 et 4, 88 à 90, 117, alinéa 3, 121 et 122; 

b) la loi organisant la commission de conciliation en matière de baux et 
loyers, du 28 novembre 2010; 

f) les articles 10, 17, alinéa 1, et 26 de la loi d’application du code civil 
suisse et autres lois fédérales en matière civile, du 28 novembre 2010. 

 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 


